
REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE D'EURE 

  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau de l'Urbanisme 

et de l'Environnement 

——— ARRETE D'AUTORISATION 

MC/IH EXPLOITATION PAR LA SOCIETE COOPERATIVE 

Affaire suivie par : Mme CHEVALLIER AGRICOLE DE BONNEVAL D'UN CENTRE DE 

STOCKAGE DE CEREALES À BROU 

Tél. 37.27.70.94. 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

ARRETE N° 1240 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement et notamment son article 2 ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi ; 

Vu le décret n° 93-1412 du 29 décembre 1993 modifiant la nomenclature des installations 

classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 

dans les établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 11 août 1983 fixant les règles techniques auxquelles 

doivent satisfaire les silos et les installations de stockage de céréales ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 

pär les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du ler mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux rejets des installations classées soumises à autorisation : 

Vu les prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travail du Code du Travail ; 

Vu la demande présentée par la Société Coopérative Agricole de Bonneval, dont le siège 

est à BONNEVAL (Eure-et-Loir) 115 rue de Chartres, à l'effet d'être autorisée à exploiter son 

centre de stockage de céréales à BROU ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 mai 1992 prescrivant une enquête publique qui s'est déroulée 

du 3 juin au 3 juillet 1992 inclus sur le territoire des communes de BROU, VEVRES, 

DAMPIERRE SOUS BROU. FRAZE. UNVERRE et MOTTEREAU : 

Vu l'ensemble des pièces du dossier et des documents qui y sont annexés ; 
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Vu l'avis de Monsieur le Commissaire-Enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées ; 

Vu les avis de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, de Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, de Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d'incendie et de Secours et de Monsieur le Chef du Service 

Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

Vu le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 18 février 1994 : 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 29 mars 

1994 : 

| Considérant que les activités en cause sont soumises à autorisation sous la rubrique n° 

2160 ; 

Statuant en conformité des titres I et IT de la loi du 19 juillet 1976 susvisée ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir ; 

ARRETE 

8 8 # fe a 

  

   



Article 1 : 

| La Société Coopérative Agricole de RBONNEVAL dont | 

- 115, Rue de Chartres à SONNEVAL (28) - est r 

et en conformité avec les plans et descriptions sroduits & 

d'autorisation, à exploiter un centre de stockage de céréales de 50 000 ms, 

le territoire de la commune de 28ROU, 
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Sur le même site, la Société Coopérative exerce d’autres activités 

ées au traitement des céréales, la nomenciature et les caractéristiques de 

ensemble des activités sont indiquées dans le tableau suivant 

  

  

ACTIVITÉ RUBRIQUE CARACTERISTIQUES 

Stockage de céréales 2160 50 CCO m3 

autorisation {silos anciens 

et nouveaux). 

  

    
Séchoir à grain 153 bis A 2°) 2 536 K 

installation de déciaration 

combustion 

Stockage de gaz 211 —- 8 1°) 79 m3 

combustible liquéfié déclaration         
Article 2 

Pour l'exploitation de l'ensemble de son établissement, la Société 

Coopérative devra se conformer aux prescriptions suivantes 

Les installations seront situées et installées conformément aux pians 

joints au dossier de demande d'autorisation et exploitées selon les prescriptions 

du présent arrêté. 

Tout projet de modification de Vlinstallation où de son mode 

d'exploitation devra avant sa réalisation être porté à la connaissance du Préfet, 

Les installations seront réalisées, équipées et exploitées de manière à 
éviter que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine des dangers et 
inconvénients cités à l’'articie ter de la:loi du 19 Juillet 3976 relative. aux 
installations classées pour la protection de l’environnement. 
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L'arrêté préfectoral du: 3 Avril 1978. est applicable au stockage 
gaz combustible liquéfié relevant de la rubrique 211-8 de :a 

installations classées. 
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LOT ik A AEnnimen 9 +4 A : a jinat # à L'arrêté préfecicral n°1988 du 7 Juillet 1989 est a2piicasle à 
137, em + +: An _ $ mi min en 1 14 _ mn 

Minetallation de combustion relevant de la rübrique ‘535 Bis de la nomenclature 

Article 3 : 

  

Prévention de la sollution atmosphérique - Elimination des déchets 

il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 

buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 

susceptibles d’incommocer :e voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité 

publique, à la production agricole, à la Sonne conservation des monuments st & 

la beauté des sites. 

  

| Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer 

des émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces 

émissions. 

Les émissions ce poussières doivent être, soit cagtées st dirigées 

vers un ou plusieurs disocsitifs de dépoussiérage, soit combatiues à la source 

Dar capotage ou aspersion ces points d'émissions, OÙ Dar TOUT grocéré 

d'efficacité écuivalente. 

L'efficacité du matériel de dévcoussiérage devra ©Dermetire Sans 

dilution le rejet d'air à l'atmosphère à une concentration enr poussières 

inférieure à 30 mg/Nms. 
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alentours. 
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Déchets : En aucun cas, poussières où déchets ne devrort être 

brûlés en plein air, 

Les déchets produits par l'exploitation seront éliminés dans les 

ä î il installations régulièrement autorisées au tit 

les conditions nécessaires cour assurer 

Article 4 : 

Prévention des nuisances dues au bruit 

Les prescriptions de l'arré 
aériens émis dans l’environnement par les 

ICI. 

  

Les véhicules at les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur {les engins 

de chantier seront d’un type homologué au titre du décret du 18 Avril 1968 et 

des textes subséquents). 

Q Q 3 3 £ 5 L'Usage de tous appareils de « cations par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, hauts parleurs, etc.) gênants pour le voisinag È 

interdit, sauf si leur emploi est excentionnel et réservé à la préventi 

signaiement d'incidents graves ou d'accidents. 

En limite de procriété de l'établissement, les niveaux accustiques 

admissibles seront : 

  

    
      

PERIODE Limites maximums 

de 7hà20h 55 dB 
les jours ouvrables | 

de 2h à6n 55 de 

tous Îles jours 
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Par ailleurs, on considèrera qu'il > a nuisance Ss installation est à l'origine 
LR L ñ m nIimzé sites à 

d'une émergence supérieure à 
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- 5 dBiA) pour ja cériode allant de 3 h à 29 À, sauf dimancres et JOUTS TSTies 
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- dB(A) pour la période allant de 20 ñ à 8 h, ainsi que ‘es gimancres et Jours 

L'émergence est définie comme étant la dif En 

de bruit mesurés lorscue l'installation est en fonctionnemen 
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La mesure du niveau de bruit incluant le Sruit particulier de 

2: emiiaék;, Rte CLS Z de An 2 4 me: a + 

lPinstailation Gevrea Eire srrectuée sur UNE curzs representative au 

Æ me: Î jus ! si en — i ES ; 

fonctionnement le gius bruyant de cells-ci-, 

Les niveaux de bruit seront appréciés oar :e niveau de pression 

continu équivaient Led. 

émergence due aux pruits générés par li 

inférieure à la valeur fixée ci-dessus 

- gen tous points de l'intérieur des locaux riverains habités gar des vers, que 

les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

oints des parties extérieures (cour, jardin, terrasse, 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques géênantes pour je 

voisinage ainsi que pour la sécurité des biens des personnes, les points de 

contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règies 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 25 Juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

Ciassées. 

Inspection des installations Classées peut demander que des 

e la situation acoustique ou vibratoire soient effectués par n 

cu une personne qualifiés dont le choix sera soumis à son 

robation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 
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L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant 

de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore en limite de 

oropriété de linstallation classée. Les résultats des mesures sont tenus à ja 

disposition de l’inspecteur des Installations Classées. 

Dans l’année qui suit la date de notification du présent arrêté, des 

mesures des bruits émis, en limite de propriété de l'installation, et en limite de 

propriété des habitations les plus proches, seront effectuées par Un organisme 

qualifié. Ces mesures seront effectuées bendant une période d'activité de 

lentreorise, les résultats seront communiqués à l'inspecteur des. Installations 

classées. Les frais en seront supportés par l'exploitant,  



Article 5 : 

Prévention de la ocollution de l’eau 

Ses dans une Les eaux résiduaires des Sanitaires seront réceotionné 

ichée filtrante en 

n 

fosse septique, accompagnée d'un système d'épandage par trancl! 

sol naturel, ou d’un filtre bactérien percolateur {le rejet dans un ouisard est 

interdit). 

L les, j s dans le milieu naturel, 

devront respecter les prescrictions des instructions ministérielles relatives aux 

rejets des eaux des installations classées et notamment les valeurs di 

suivantes : 

— Dh compris entre 6 et 8,5 

nydrocarsures totaux inférieures à 10 mg/l 

— D.C.0. : inférieure à 125 mg/! 
— M.E.S. : inférieures à 35 ma/i. 

Afin de prévenir toute pollution accidentelle, les & l d 

appropriés seront mis en place au niveau de l'installation et du dissositif d 

rejet. 

  

Article 6 : 
Prévention des explosions et des incendies: 

1°) Matériel électrique : 

Le matériel électrique Basse Tension sera conforme à la norme NE C 
15.100. 

Le matériel électrique Haute Tension sera conforme aux normes NE C 

13.100 et NF C 13.200. 

L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation 

des instailations électriques dans des établissements susceptibles de orésenter 

des risques d’explosion, 

Elle devra être conçue et réalisée de façon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l’action des poussières inertes ou inflammables et à 

celle des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de 

l’envelcppe de l’appareillage et des câbles, soit par un lieu d'installation les 
protégeant de ces risques. 

Les appareils et masses métalliques (moteurs et machines ce 

manutention...) exposés aux poussières devront être mis à la terre et reliés par 
des liaisons équipotentielles, 

La mise à la terre sera unique et effectuée suivant les règles de 
l'art ; elle sera distincte de celle du paratonñerre éventuel. 

La vaieur 
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Les matériaux constituant les ancareils en contact avec les produits 

devront être surfisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de 

charges électrostatiques. 

Cette instalation sera contrôlés périodiquement gar un ‘technicien 

compétent : les rapoorts de contrôle seront tenus à la discosition de linssecteur 

des Installations Classées, 

  

Aucun feu nu, goint chaud où appareil suscentibie de produire des 

étincelles ne pourra être maintenu où apporté, même exceptionneilement, dans les 

IOCAUX exposés aux poussières, que les installations scient en marche où à 

Parrêt, en dehors des conditions prévues dans le cadre d'un permis de ‘feu 

Les sources c'éciairage fixes où mobiles devront être orotégées par 

des enveloppes résistantes au cho. 

Tous les travaux de réparation où d'aménagement sortant du domaine 

de l'entretien courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un 

permis de feu dûment signé par l'exploitant où car la personne due ce dernier 

aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 

d’une consigne particulière établie sous la responsabilité de l’expioitant «et T 

au permis de feu. 

ty
 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone orésentant des 

risques importants celle-ci devra être et avoir été débarrassée de toutes 

poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées acrès ‘oute intervention. 

3°) Le crganes mécaniques mobiles seron 

pénétration des poussières ; ils seront f È 

Les gaines d’'élévateurs seront munies de regards ou de trapoes de 

visite. 

Les organes mécaniques mobiles risquant de subir des échauffements 

seront périodiquement contrôlés. 

  

En outre, l'exploitant établira un carnet d’entratien qui spécifiera la 

nature, la ‘fréquence et 4a iccalisation. des  Ccérations de contrôle et de 

maintenance à effectuer par le Sersonnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs, .2iC.., cevr Être écuipés 
ce dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de nctionnement.    



  

  

  

  

4°) Surveillance des conditions de stockage 

La température des produits dans les cellules sera contrôlée 

périodiquement et toute élévation anormale devra pouvoir étre signalée au 

tableau générai de commande. 

5°) Produits insecticides et raticides 

Ces produits seront stockés à l'extérieur ces silos dans un jiocal 

prévu à cet efret. 

L'exploitant tiendra à jour un relevé précisant la nature st les 
quantités de produits stockés et utilisés. 

Articie 7 : 

Protection contre l'incendie 

Les tours de manutention seront pourvues d’une colonne sèche avec 

vanne à chaque étace. 

ès matériels nécessaires à la Iutte contre st notamment 

les incendies d’origine électrique comprendront 

—- Dans les locaux électriques un extincteur neige carbonicue gsour moteurs st 

nydrocarbure de 5 K«&. 

— Dans le local transformateur un extincteur neige carbonique Sour moteurs et 

nydrocarbure de 5 «g. 

— Près du poste de réception ; un extincteur à poudre polyvaiente de $ Kg. 

- Dans les différentes zones à risques un extincteur à coudre scolyvaiente (& 

Kg) où à neige carbonique {5 kg). 

Un poteau d'incendie normalisé doit rester à dissosition à l'entrée du 

silo — {norme NFS - 61 212). 

Les voies d'accès pour jes véhicules de secours doivent rester 

décaägées, et résister au passage de véhicules de 13 tonnes, 

Les issues de secours doivent être prévues en nombre süffisant, 

faciiement accessibles et clairement sicnalées,. 

Les consignes de sécurité doivent être affichées, st.les dispositifs de 

coupures d'urgence clacés en évidence. 

Des exercices d'intervention avec les. saoeurs pompiers des Centres 

de Brou ou de Châteaudun seront effectuées périodiquement. 
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Article 8 

Signaiement des incidents de fonctionnement 

Les installations devront être équipées d'appareils de comm ation 
Où d'arrêt d'urgence permettant au Gersonnel de Signaler ou de ©réveni: 
rapidement tout incident, soit automatiquement, soit par tout autre moyen défini 
par l'exploitant. 

Ce dernier dressera Une liste exhaustive des opérations à efféctuer 
(arrêt des machines...) en fonction de la nature et de la localisation ce l'incident 
Il sera précisé si ces pérations sont seffectuées automatiquement ou 
manuellement. 

    

  

Tout incident grave ou accident devra être dans eurs délais 
signalé à l'inspecteur des Installations Classées à cui l’exoioi smetira un 
rapport précisant les Causes st les circonstances de l'accent ainsi que les 
mesures envisagées pour éviter le rerouvellemert d'un tel fait. conformément aux 
dispositions prévues à l'article 36 du décret du 21 Septemsre 1077 cris cour 
lPapplication de la loi du 19 iüillet 1276 relative aux installations clascées pour ja 
protection de l’environnement 

L'expioitant établira es consignes de sécurité que le cerscnne! devra 
respecter ainsi que les mesures à prendre {arrêt des machines, évacuation, 
etc...) en cas d'incident grave où d'accident 

Ces cconsigres sercnt portées à la connaissance du personnel et 
aïtichées à d'intérieur de établissement dans des lieux fréquentés oar le 
personnel, 

Article S 

Hygiène et sécurité des travailleurs 

La Société Coopérative devra se conformer aux prescriptions légales 
et réglementaires relatives àÀ Phygi ène et à la sécurité des travailleurs imposées 
par Île Code du Travail et es Réglements d'Administration Publique oris en 
application de Ce code, notamment aux décrets des 10 Juillet 1913 modifié 
(mesures générales de Srotection et de sécurité) et 14 Novembre 1982 (orotection 
au personnel contre les dangers des courants électriques). 

Article 10 

uvelle extension ou modification rotab 
‘une demande d'autorisation dans les 

n du 21 Septembre 1977. 

devra faire l’ob 

l'article 20 du décre    
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Article 11 : | 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours 
gracieux ou un recours hiérarchique. 

1 peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des 
dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Article 12 : 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative. 

Ampliations en seront adressées à Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et 

de la Forêt, à Messieurs les Maires de BROU,  DAMPIERRE - SOUS L. BROU, FRAZE, 

MOTTEREAU, UNVERRE et VEVRES et à Messieurs les Chefs de services intéressés. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations seront soumises sera, aux frais de la Société Coopérative Agricole de Bonneval, inséré 

par les soins du Préfet dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie 

de BROU pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de BROU qui devra 

justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Article 13 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Sous-Préfet 

de CHATEAUDUN, Messieurs les Maires de BROU, DAMPIERRE-SOUS -BROU, FRAZE, 
MOTTEREAU, UNVERRE et VEVRES, Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et 

de la Forêt et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le 27 mai 1994 

POUR LE PREFET, 
Le SECRETAIRE GENERAL, 

Jean-Jacques CARON 

Pour ampliation, 
l'Attaché de Préfecture, 

Chef de Bureau, 

   


